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DOSSIER  DE LA CONSULTATION DE PRIX 

1. OBJET ET MODALITE DE LA CONSULTATION  DE PRIX: 

La présente consultation de prix a pour objet la fourniture de matériels de transport pour le GSDM 
dont les caractéristiques techniques sont données en annexe « A », matériels neufs, subdivisés en 
deux lots distincts : 

Lot n°1 :  MATERIELS  à livrer   au GSDM à Antananarivo dont : 
• deux (2 ) ordinateurs portables 
• deux (2) imprimantes laser 
• deux (2) stabilisateurs de courant 
• deux (2) vidéoprojecteurs 

 
Lot n°2 : MATERIELS  à livrer au GSDM à Antananarivo 

• deux (2) récepteurs Global Positioning System (GPS) 

Chacun des deux  lots est indivisible. Tout lot incomplet ou partiel ne sera pas pris en 
considération et sera rejeté 

Ainsi un soumissionnaire peut présenter une offre pour un seul lot ou deux offres pour 
chacun des  deux lots à la fois.  

La présente consultation de prix est lancée selon le MANUEL DE PROCEDURE du GSDM -
Professionnels de l’Agroécologie.  

2. COMPOSITION DE LA CONSULTATION DE PRIX  : 

Le présent dossier comprend : 

La présente demande de cotation et ses annexes : 
Annexe A : Les spécifications particulières des matériels 
Annexe B : Projet de Convention sous forme de Marché 
Annexe C : Cadre du Bordereau Détail Estimatif 
Annexe D : Modèle soumission 

3. PRESENTATION DES OFFRES : 

Les offres doivent être présentées séparément pour chacun des lots et mises dans une enveloppe 
fermée et cachetée à la cire et portant la référence de la présente consultation de prix 
« CONSULTATION DE PRIX POUR LA LIVRAISON DE MATERIELS BUREAU ET GPS » ainsi que le 
numéro du lot auquel se rapporte l’offre, adressées à Monsieur Le Directeur Exécutif du GSDM, 
ainsi que la mention « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT 
UNIQUEMENT », sans aucune autre indication sur l’enveloppe pouvant  permettre d’identifier le 
soumissionnaire. 
Dans cette enveloppe doivent figurer les documents ci-après : 

1. Note justifiant la qualité et le pouvoir du signataire de la soumission ; 
2. Copie certifiée de la Carte professionnelle 2014 ; 
3. Copie certifiée du NIF ; 
4. Copie certifiée de la carte statistique ; 
5. Les caractéristiques dactylographiées des matériels proposés conformes à l’annexe « A »; 

établies par le soumissionnaire et dûment signées 
6. Toutes les documentations du fabricant relatives aux matériels proposés ainsi que leurs 

accessoires dûment paraphées et signées à la dernière page; 
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7. La soumission conforme au modèle donné en annexe « D » dûment signée; 
8. Le Bordereau Détail Estimatif conforme au modèle donné en annexe « C » dûment signé ; 
9. La caution de soumission ; 
10. L’assurance d’un service après vente des matériels dûment signée. 

Les offres financières doivent être libellées uniquement en ARIARY. 

Les offres doivent être déposées au Bureau du GSDM, Lot VA 26 Y à Ambatoroka Ambanidia 
(Route d’Ambohipo) – Antananarivo 101 au plus tard le  11 NOVEMBRE 2014 à 10h00. 
Les offres remises après ces date et heures limites sont rejetées sans être ouvertes. 
Les offres envoyées par courriel sont irrecevables. 

4. OUVERTURE DES PLIS : 

Les offres seront ouvertes en séance publique à la date et à l’heure prescrites ci-avant en présence 
des soumissionnaires ou de son représentant mandaté, qui voudront y assister. 

5. CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION  : 
 

Les cautionnements de soumission sont fixés comme suit :  
- Lot n°1 : UN MILLION (1 000 000) d’Ariary  
- Lot n°2 : DEUX CENT MILLE (200.000) Ariary  

et seront présentés sous forme de chèque de Banque certifié, libellé au nom du GSDM ou d’une 
garantie fournie d’un établissement financier agréé. 
 
Le cautionnement de soumission sera restitué aux soumissionnaires non retenus lorsque 
l’attributaire aura signé la Convention correspondante. 
 
Pour l’adjudicataire de la Convention, ce cautionnement servira à compléter le cautionnement de 
bonne exécution qui est fixé à CINQ POUR CENT (5%) du montant de la Convention. 
 
6. EVALUATION DES OFFRES  : 

Le GSDM procédera à l’évaluation des offres pour déterminer l’offre qui sera retenue. Il n'est pas 
prévu de critère de notation pour cette évaluation. 

7. DELAI DE VALIDITE DES OFFRES  : 

Le délai de validité des offres doit être de soixante quinze (75) jours à partir de la date d’ouverture 
des offres. 

8. DELAIS DE LIVRAISON SUR SITE  : 

Le délai de livraison de chaque lot sur site et proposé par le fournisseur sera pris en 
considération,  étant entendu que ce délai ne doit pas dépasser les QUINZE (15) jours à compter 
de la date de notification du contrat.  

En cas d’attribution des deux lots par un seul soumissionnaire, les délais de livraison ne sont pas 
cumulables. 

9. ATTRIBUTION DE LA CONVENTION  : 

Le soumissionnaire retenu sera notifié de l’attribution de la Convention après évaluation finale 
des offres. 
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10. FINANCEMENT DU PROJET  

Le paiement du montant HT de la Convention  sera assuré par le GSDM sur financement du 

COMESA.    La TVA sera prise en charge par l’Etat sur son propre budget. 

11. DISPOSITIONS PARTICULIERES  : 

Le GSDM se réserve le droit de ne pas donner suite ou bien  d’annuler purement et simplement 
cette consultation de prix au cas où aucune offre ne répond pas à ses besoins ou encore la 
proposition retenue dépasse largement les prévisions budgétaires du projet.  

Par la suite, tout soumissionnaire ne peut en aucun cas prétendre au paiement d’une quelconque 
indemnité pour réparer son préjudice résultant de l’annulation du présent  projet. 

    Antananarivo, le  22 Octobre 2014 
Lancée par : 

LE DIRECTEUR EXECUTIF DU GSDM 
 
 
 

RAKOTONDRAMANANA 
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A N N E X E  « A » 
SPECIFICATIONS PARTICULIERES  

LOT N°1 :   

1.1 - ORDINATEUR PORTABLE   ( NOMBRE = 2) ayant chacun les caractéristiques suivantes : 

• Clavier AZERTY avec pavé numérique 
• Batterie ayant une autonomie ≥ 60mn 
• Une souris optique USB à trois points 
• Une webcam intégrée 
• Un micro-casque 
• Processeur Core i5 supérieur à 3GHz 
• DDR ≥ 750 Go avec au moins 2 partitions  
• RAM  ≥  4 Go 
• Connectivité minimum trois ports  USB 
• Sortie LAN 
• Sortie écran  HDMI (carte PCI Express) 
• Système d’exploitation WINDOWS 8 professionnel avec licence originale 
• Microsoft Office 2013 professionnel avec licence originale 
• Adapteur de courant AC/DC 
• Logiciel antivirus  AVAST ou KAPERSKY dernière version avec licence originale 
• Housse de transport 

1.2 –  IMPRIMANTES  LASER  ( NOMBRE = 2) ayant chacune les caractéristiques suivantes : 

• Technologie d’impression : laser  
• Impression en noir et blanc  
• Qualité d’impression  ≥ 600x600 ppp 
• Vitesse d’impression =  25 ppm au minimum 
• Nombre de cartouche d’impression : un (1)  
• Bac d’alimentation du papier ≥ 200 feuilles 
• Format de supports pris en charge : A4 
• Processeur > 250 MHz 
• Mémoire ≥ 8 Mo 
• Câble de connexion USB  
• Tension d’entrée : 220 V  
• Trois (3) cartouches de toner noir de  réserve  et deux (2) cartons de papier photocopie 

80g format A4 

1.3 – STABILISATEURS DE COURANT ( NOMBRE = 2) ayant chacun les caractéristiques suivantes : 

• Puissance ≥ 1500 VA 
• Câble et prises d’alimentation norme européenne 
• Tension d’alimentation  AC : 220V – Fréquence 50Hz 
• Tension de sortie : 220 V, stabilisation ≤  ± 4% 
• Cos Φ : 0,8 
• Temps d’ajustage : ≤ 2 s 
• Deux  prises de sortie au minimum,  norme européenne 
• Interrupteur marche /arrêt à voyant lumineux 
• Une cartouche de fusibles de rechange 
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1.4 –  VIDEOPROJECTEUR ( NOMBRE = 2) ayant chacun les caractéristiques suivantes : 

• Type :  vidéoprojecteur de bureau 
• Luminosité du projecteur: ≥ 2000 ANSI lumens 
• Technologie de projection: DLP 
• Résolution native minimum 1920x1080  (XVGA) 
• Durée de vie de la lampe: ≥3500h 
• Puissance de la lampe: ≥ 240W 
• Puissance de la lampe (mode économique): ≥ 4500W 
• Longueur focale: entre 10,2 - 12,24 mm 
• Amplitude d'ouverture: 2.6 - 2.78 
• Offset: 105% 
• Système de format du signal analogique: NTSC, PAL, SECAM 
• Modes vidéo pris en charge: au moins cinq (5) tgypes 
• Fréquence de balayage vertical: entre 23 - 120 Hz 
• Domaine de numérisation horizontale: entre 15 - 102 kHz 
• Câble d’alimentation et de connexion 

• LOT N°2 :   
� RECEPTEURS GPS GAMME TERRESTRE ( NOMBRE = 2) ayant chacun les caractéristiques 

suivantes : 
 

• Récepteur GPS à haute sensibilité 
• Calcul de surface 
• Calcul de zone 
• Ecran couleur  TFT ≥ 65000 couleurs antireflet 
• Batteries au NiMH ou bien Lithium, autonomie > 15 heures 
• Interface PC : compatible par USB  
• Livré avec câble PC/USB 
• Carte de base avec possibilité d’ajout de cartes 
• Mémoire intégrée : ≥ 4 Go 
• Emplacement carte micro SD 
• Waypoints : ≥ 5000 
• Itinéraires : ≥ 200 et tracés ≥ 200  
• Navigation photo à partir de photos géolocalisées et visionneuse JPEG 
• Définition automatique d’itinéraires, fonction d’itinéraires virages par virages 
• Journal de suivi 

 

Définition du prix des prix :  

Les prix proposés pour chaque matériel sont censés comprendre les frais de transport 

jusqu’aux sites de livraison. 

 
N .B. : 
- Il est important de souligner que les matériels livrés doivent être conformes aux 

spécifications et aux  documentations du fabricant fournies avec la proposition.Il n’est 
pas autorisé la présentation de variantes 
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A N N E X E  « B » 

PROJET DE CONVENTION  
 

La présente CONVENTION (intitulée ci-après la “Convention”) est passée le ……[jour]  du 
………[mois] de ……[année],  

Entre, LE GSDM [ci-après appelé « l’Acheteur »]  

D’une part, 

et, [nom du Fournisseur] [ci-après appelé le “Fournisseur”]. 

D’autre part, 

ATTENDU QUE l’Acheteur souhaite que le Fournisseur lui livre les matériels visés à l’annexe 
n°2 de la Convention et selon les spécifications particulières objet de l’annexe n°1 ci-après, et, 

ATTENDU QUE le Fournisseur accepte de fournir lesdits matériels, 

PAR CES MOTIFS, LES PARTIES A LA PRÉSENTE CONVENTIO N SONT 
CONVENUES DE CE QUI SUIT : 

1. Services Le Fournisseur livre les matériels  définies à l’Annexe n°1 
« SPECIFICATIONS PARTICULIERES » et spécifiés à l’Annexe N°2 
« BORDEREAU DETAIL ESTIMATIF » qui font parties intégrantes de la 
présente Convention. 

2. Délai de livraison 
 

Les délais de livraison des matériels sont fixés comme suit: 
 Lot N°1 ……………. Jours  et/ou 
 Lot N°2 ……………. jours 

à compter du lendemain de la date de notification au Fournisseur l’ordre de 
service prescrivant de commencer les prestations.  

En cas d’attribution des deux lots par un seul fournisseur, les délais ne sont 
pas cumulables.. 

3. Lieu de livraison La livraison des matériels sera effectuée au GSDM à Ambatoroka Route 
d’Ambohipo – Antananarivo. 

Avant cette livraison, le fournisseur devra aviser le GSDM au moins trois 
(3) francs de la date prévue pour cette opération. 
 

4. Réception des 
matériels 

La réception provisoire des matériels livrés sera prononcée à la livraison 
après des essais de bon fonctionnement aux frais exclusif du Fournisseur 

5. Pénalité de retard En cas de retard de livraison des matériels il sera appliqué sans mise en 
demeure préalable une pénalité de deux pour cent (2%) du montant des 
matériels livrés en retard applicable par jour calendaire. Les pénalités ne 
dépasseront pas le vingt pour cent (20%) du montant de la Convention 

6. Délai de garantie 
 

Le délai de garantie est fixé à DOUZE (12) MOIS à compter de la date de 
la réception provisoire 
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7. Montant de la 
Convention 

Le montant de la Convention est estimé à la somme de : …….. ……….  (en 
chiffres et en lettres)  Ariary, y compris la Taxe sur la Valeur Ajoutée au 
taux de vingt pour cent (20%) pour un montant 
de :……………………………. ……….  (en chiffres et en lettres) Ariary 
 

8. Cautionnement de 
bonne exécution 

Le cautionnement de bonne exécution est fixé à CINQ POUR CENT (5%) 
du montant de la Convention. 
Ce cautionnement ne sera restitué qu’après la réception définitive des 
matériels livrés. 

9. Paiement Le règlement des sommes dues au Fournisseur sera procédé par l’Acheteur 
selon les modalités suivantes : 

� Une avance de trente pour cent (30%) du montant de la Convention 
pourra être versée au fournisseur s’il en fait une demande.  

� Toutefois, cette avance devra être cautionnée à CENT POUR CENT 
(100%). 

 
Le remboursement de cette avance sera opéré en une seule fois dès la 
présentation de facture après la réception provisoire.  
 
� Le fournisseur présentera les factures des matériels livrés à l’Acheteur 

après la réception provisoire et produira en même temps le 
cautionnement de bonne exécution prévu  précédemment. 

� Les sommes dues au Fournisseur seront virées aux coordonnées 
bancaires ci-après : 

Banque :  
Code banque :  
Code guichet :  
N° de compte :  
Clé RIB :  
Intitulé du compte :  
 
Un relevé d’identité bancaire (RIB/IBAN) sera fourni par le 
Fournisseur à cet effet. 
 

10. Corruption Le Fournisseur déclare : 

- qu’il n’a commis aucun acte susceptible d’influencer le processus de 
réalisation du projet au détriment du Maître de l’ouvrage et notamment 
qu’aucune Entente n’est intervenue et n’interviendra ; 

- que la négociation, la passation et l’exécution de la Convention n’ont 
pas donné, ne donnent pas et ne donneront pas lieu à un acte de 
corruption tel que défini par la Convention des Nations Unies contre la 
corruption en date du 31 octobre 2003. 

 

11. Normes sociales et 
environnementales 

Le Fournisseur s’engage à : 

i. respecter et faire respecter par l’ensemble de ses sous-traitants, en 
cohérence avec les lois et règlements applicables dans le pays où est 
réalisé le projet, les normes environnementales et sociales reconnues 
par la communauté internationale parmi lesquelles figurent les 
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conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail 
(OIT) et les conventions internationales pour la protection de 
l’environnement ; 
 

ii. appliquer, le cas échéant, les mesures d’atténuation des risques 
environnementaux et sociaux telles que définies dans le plan de 
gestion environnemental et social ou dans la notice d’impact 
environnemental et social fourni(e) par l’Acheteur. 
 

12.  Droit applicable 
et langue de la 
Convention 

 
 

La présente Convention est soumise au droit Malagasy et la langue de la 
Convention est le FRANÇAIS. 

13. Règlement des 
différends 

Tout différend lié à l’exécution de la présente Convention que les parties ne 
pourraient régler à l’amiable sera soumis à arbitrage/de conciliation 
conformément au droit en vigueur à Madagascar 

14. Enregistrement de 
la Convention 

La présente Convention est soumise aux formalités de  l’enregistrement 
auprès de l’Administration fiscale par le soin du Fournisseur lui-même. Les 
frais inhérents seront à la charge exclusive du Fournisseur.  

La notification de l’ordre de service n’ interviendra qu’après ces formalités. 

 Fait à Antananarivo, le ……………… 

POUR L’ACHETEUR 
 
 
 
 
 
Signé par____________________  
   
 
Titre : ______________________ 

  POUR LE FOURNISSEUR 
 
 
 
 
 
 Signé par____________________ 
    
 
 Titre : ______________________ 
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A N N E X E  « C » 

CADRE DU BORDEREAU DETAIL ESTIMATIF 
------------- 

LOT N°1 : Matériels de bureau 
 

N° Désignation Unité 
Quan -

tité 

Prix 
unitaire 
(Ariary) 

Montant 

 

1.1 
 

ORDINATEURS PORTABLES 

avec accessoires : 
 

au prix unitaire de : 
…………….. (en toutes 
lettres) 

nombre 2 
……… (en 

chiffres) 
……… (en 

chiffres) 

1.2 
IMPRIMANTES Laser 

au prix unitaire de : 
…………….. (en toutes 
lettres) 

nombre 2 
……… (en 

chiffres) 
……… (en 

chiffres) 

1.3 STABILISATEURS DE COURANT 

au prix unitaire de : 
…………….. (en toutes 
lettres) 

nombre 2 
……… (en 

chiffres) 
……… (en 

chiffres) 

1.4 VIDEOPROJECTEURS 

au prix unitaire de : 
…………….. (en toutes 
lettres) 

nombre 2 
……… (en 

chiffres) 
……… (en 

chiffres) 

       TOTAL  

       TVA 20%  

       TOTAL GENERAL  

Arrêté le montant estimé de la Convention à la somme globale de ………………………….. 
(en toutes lettres et en chiffres) Ariary, y compris la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) au 
taux de VINGT POUR CENT (20%) pour un montant de :……………………………………. 
(en toutes lettres et en chiffres) Ariary. 
 
En cas d’attribution du lot N°2, nous consentons un e REMISE DE ……………….POUR CENT 
( …… %) sur ces prix 

 Fait à ………………… le ……………………….. 
 

Le  SOUMISSIONNAIRE   
(nom -  signature – et fonction du représentant habilité) 
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CADRE DU BORDEREAU DETAIL ESTIMATIF 
------------- 

 
LOT N°2 :  RECEPTEURS  GPS 

 

N° Désignation Unité Quan -
tité 

Prix 
unitaire 
(Ariary) 

Montant 

 
 Récepteurs GPS et 

accessoires au prix unitaire de : 
…………….. (en toutes 
lettres) 

 
nombre 

 
2 

 
……… (en 

chiffres) 

 
……… (en 

chiffres) 

       TOTAL  

       TVA 20%  

       TOTAL GENERAL  

Arrêté le montant estimé de la Convention à la somme globale de ………………………….. 
(en toutes lettres et en chiffres) Ariary, y compris la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) au 
taux de VINGT POUR CENT (20%) pour un montant de :……………………………………. 
(en toutes lettres et en chiffres) Ariary. 
 
En cas d’attribution du lot N°1, nous consentons un e REMISE DE ……………….POUR CENT 
( …… %) sur ces prix 
 

 Fait à ………………… le ……………………….. 
 

    Le  SOUMISSIONNAIRE  
 (nom -  signature – et fonction du représentant habilité) 
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A N N E X E  « D » 

MODELE DE SOUMISSION 
---------- 

Nota bene :  A   ETABLIR   DISTINCTEMENT   POUR CHACUN DES LOTS :    

LOT  N° …………  

à  : Monsieur LE DIRECTEUR EXECUTIF DU GSDM, 
 Lot VA 26 Y Ambatoroka – Ambanidia – 101  Antananarivo 

Monsieur, 

Nous, soussignés ……………………………………….. ( raison sociale – n° statistique – NIF – 
Numéro d’immatriculation au registre du commerce – adresse complète du siège social) avons 
l’honneur de vous proposer nos services,  nous soumettons et nous engageons à livrer les matériels 
conformes aux dispositions de l’Annexe A « Spécifications particulières »,  LOT N°…….. , 
Conformément  à votre demande de consultation de prix en date du  …………………………..  et à 
notre Proposition (nos Propositions technique et financière) dans un délai de ……………. (nombre de 
jours) à compter de la date de notification de l’ordre de service prescrivant de commencer les 
prestations. 

Vous trouverez ci-joint notre Proposition financière qui s’élève à :  [montant en lettres et en chiffres] y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux de vingt pour cent (20%) pour un montant de :   
……………….[montant en lettres et en chiffres] Ariary.  

En cas d’attribution de l’ensemble des deux lots, n ous consentons une REMISE DE 
………………. POUR CENT (……. %) sur ces prix. 

Nous vous demandons de régler les sommes qui nous sont dues par virement aux coordonnées 
bancaires ci-après : 

Nom de la Banque : 
Adresse Siège social : 
Code banque :    
Code guichet :    
N° de compte :   
Clé RIB :            
Intitulé du compte :  
 

Un relevé d’identité bancaire (RIB/IBAN) vous sera fourni par nos soins  à cet effet. 
 

Notre Proposition financière a pour nous force obligatoire, jusqu’à l’expiration du délai de validité des 
offres de soixante quinze (75) jours,  c’est-à-dire jusqu’au ………. [ préciser cette date]. 
  

Nous savons également  que vous n’êtes pas tenu d’accepter aucune des offres reçues. 
  

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 
        
      Fait à ………………… le ……………………….. 
       Le SOUMISSIONNAIRE  
        
     (nom -  signature – et fonction du représentant habilité) 

 


